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APPEL- COMMUNICATION DES PIECES SIMULTANEMENT AUX
CONCLUSIONS Da??APPELANT a?? SANCTION

Description

Par un arrA2t de la 2A"me Chambre civile en date du 30 janvier 2014, dont la publication au Bulletin est
prA©vue, la Cour de cassation vient prA©ciser les contours de la sanction du dA©faut de communication
simultanA®©e des piA“ces aux conclusions de la??appelant, sanction souvent ignorA©e puisque non prA©vue
expressA©ment par les textes et qui avait posA©e par un avis du 25 juin 2012[1] .

Dans cette espA“ce, il ACtait fait grief A la Cour da??appel, au visa des articles 906 et 908 du Code de
ProcA©dure civile, de ne pas avoir prononcA®© la caducitA© de la dA©claration da??appel alors que les
appelants avaient communiquA®© leurs piA“ces plusieurs jours aprA’s la signification de leurs conclusions et
postA©rieurement au dAGlai de trois mois.

La Haute juridiction rejette le pourvoi aux motifs que seul le dA©faut de signification des conclusions de
la??appelant dans le dA©lai de trois mois de 1a??article 908 du Code de ProcA©dure civile est sanctionnA© par
la caducitA© de la dA©claration da??appel.

Elle prACcise, et ca??est IA tout 1a??intACrA2t de 1a??arrA2t, que seule la violation des dispositions de
la??article 15 du Code de ProcA©dure civile peut justifier le rejet des piA‘ces communiquA©es tardivement dans
un attendu particuliA“rement clair :

A« Et attendu que, selon les dispositions de Ia??article 15 du code de procA©dure civile, les parties doivent se
faire connaA®tre en temps utile les moyens de fait sur lesquels elles fondent leurs prA©tentions, les
AclA©ments de preuve qua??elles produisent et les moyens de droit qua??elles invoquent ; qua??ayant
relevA© que M. Xa?!avait signifiA© ses premiAres conclusions le 14 juin 2011 puis communiquA© ses piA“ces
le 4 juillet suivant, la cour da??appel a souverainement constatA© que, les piA“ces ayant AOtA©
communiquA®©es en temps utile, il n4??y avait pas lieu de les A©carter A»

La Cour suprA2me vient ici prA©ciser la portA©e de son avis du 25 juin 2012 par lequel elle avait simplement
posA© que A« doivent Adtre A©cartA®©es les piA ces, invoquA©es au soutien des prAGtentions, qui ne sont pas
communiquA®©es simultanA©ment A la notification des conclusions A» sans qua??aucune rA©fA©rence ne soit
alors faite au respect du principe du contradictoire.

Finalement, cet arrA2 impose A la Cour da??appel da??apprA©cier souverainement si 1a??intimA© a eu le
temps nA©cessaire, au regard du principe du contradictoire, da??organiser sa dA©fense eu A©gard A la date
de communication des piA“ces de 1a??appelant.

Il en rA©sulte que le critA're de la simultanACItA© posA®© par la??article 906 du Code de ProcA©dure civile
na??a apparemment aucun caractA’re contraignant puisque ca??est toujours, comme dans toute procA©dure,
au regard du principe du contradictoire que le rejet des piA“ces devra Adtre apprAC©CciA©.

Il appartient donc A chaque plaideur (qua??il soit appelant ou intimA®© puisque 1a??article 906 du Code de
ProcA®©dure civile est applicable A toutes les parties), qui considA’re que les piA ces adverses ont AOtA©
produites tardivement, da??en solliciter le rejet des dA©bats en caractA©risant la violation des dispositions de
l&a??article 15 du CPC.
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La Cour de cassation confirme icl que la sanction du dA©faut de communication simultanA©e des piA ces est
une irrecevabilitA© non automatique et soumise A 1a??apprA©ciation souveraine de la Cour da??appel AGtant
rappelA© que, par avis du 21 janvier 2013, elle avait considA©rA© que le Conseiller de la mise en AGtat
na??AGtait pas compAGtent pour statuer sur cette question[2].

Ainsi, il faudra veiller pour les praticiens A soulever le moyen da??irrecevabilitA© des piA“ces dans les
conclusions au fond et attendre 1&a??arrA?t de la Cour pour savoir si les piA“ces auront AOtA© retenues ou non.

Autant dire qua??il sera vivement conseillA© A la partie qui demande le rejet des piA“ces qui lui auraient AOtA©
communiquA®©es tardivement et non simultanA©ment, de prA©senter, malgrA© tout, ses moyens en dAGfense
sur les piA“ces litigieuses et da??en tirer argument puisque rien ne lui permettra da??A2tre assurA©e qua??elles
seront rejetA©es hormis la??arrA2t sur le fond et il sera alors trop tard si elle ne 14??a pas faita?!

(Civ. 2A"me, 30 janvier 2014, pourvoi nA°12-24145, non encore publiA© au Bulletin)
[1] CCass. Avis du 25 juin 2012.nA°12-00005 12-00006 12-00007

[2] Ccass. Avis du 21 janvier 2013 nA°12-00017
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